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ADRESSE
DE LA MUNICIPALITÉ

DE TOULOUSE,
A L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

OSSEIGNÉURS,

L A ville de Touloufe vient de jetter les fondemens da

grand édifice , dont la direction vous efl confiée. Ses Officiers
Municipaux , fes Notaires , font inflallés ; l’exécution de vos

Décrets fur ce point efl confommée.
Elle a pofé cette première bafe de la félicité publique , au

fein du calme dont elle n’a ceflé de jouir depuis l’ouverture
de vos Séances. Sa population , la diverfité de fes Habitans ,

l’opinion de leurs intérêts , n’ont été que les foibles obflacles
qui ont cédé fans peine à la fermeté , à la confiance & à la
modération des Citoyens aélifs , que vos principes ont élevé
au-deffus de toutes les difficultés.

Envain s’efl-on efforcé de leur montrer la Cité dans la
perfpe&ive affligeante d’un défert abandonné par l’orgueil &

l’égoïfme que le mécontentement éloigne de fes murs ; ce

tableau ne les a point effrayés. Forts de votre fageffe & de la
confiance qu’elle infpire à tous les Français , ils ont fu fe dire
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à eux-même , qu’en préparant le bonheur de l’Etat, vous ne

manqueriez pas de moyens pour conferver à une des grandes
Villes du Royaume , l’éclat, la fplendéur & la profpérité que
les Romains , les Vifigots & les Francs lui ont fucceffivement

procuré par les Sciences , les Lettres, le Commerce & les Arts.

Ils ne peuvent pas être trompés dans leur attente. L’empreF
feraient du meilleur des Rois, à concourir avec les Repréfentans
de la Nation , pour faire le bonheur d’un Peuple qu’il chérit,
& qui à fon tour l’aime jufques à l’adoration , ne leur laide

aucune follicitude fur l’avenir. Ils feront heureux , parce que
les Repréfentans de la Nation & leur Fv.oi veulent qu’ils le

foient.

Vous concevez , Nosseigneurs , que , pénétrés d’une
idée fi confolante , ils ont reçu avec des tranfports de joie, &

des acclamations réitérées , le ferment que nous avons fait en

leur préfence, & que les Notables ont fait auffi.

Mais nous devons vous informer que cette efpèce de ma-

giftrature, qu’ils ont exercée à notre égard, en recevant l’obli-

gation facrée que vous nous avez prefcrite , a celfé auffi-tôt

que le dernier de nous l’a eu prononcée. A l’inftant la Corn-
mune a élevé fa voix pour demander de jurer en nos mains
d’être fidèles à la Nation , à la Loi , au Roi , & d’employer
toutes fes forces au maintien de la Conftitution du Royaume.
C’eft ainfi que pour rendre un hommage plus particulier à vos

Décrets , elle a voulu , fans que vous l’euffiez exigé , fe lier
envers les Officiers , dont vous lui avez renvoyé le choix ;

nos Légions Patriotiques ont généreufement fuivi fon exemple.
Cet accord , cet engagement réciproque vous garantirent,

Nosseigneurs, la fidélité de notre Commune; elle
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s’attache avec ardeur à tous les pas que vous faites dans l’im-
menfe carrière de la régénération. Sa confiance & fa fermeté
vous fuivront dans toute la durée de la marche , jufqués
à la perfection de l’ouvrage.

Les principes auxquels vous l’avez ramenée, font un depot
inviolable, que nous devons tranfmettre à nos defcendans.
Cet objet eft déjà rempli pour la génération qui doit nous

fuccéder. Les Maîtres les enfeignent dans les écoles publiques,
les pères de famille les répètent dans leurs maifons , tous les

jeunes élèves , ceux même que la raifon éclaire à peine de fes

premiers rayons , en font imbus. Ils les ont faifis avec toute

la précifion qu’on peut attendre d’un âge plus avancé , tant

il eft vrai que la fource d’où dérivent vos préceptes eft natu-

relie.

A la fuite de notre inftallation nous les avons vus, conduits

par les fages Inftituteurs de nos deux Collèges , briguer
l’honneur du ferment civique , nous demander d’y être admis,
& promettre , de ce ton naïf, qui embellit la vérité , dans la

bouche des enfans , d’être fidèles à la Conftitution , à la

Nation,ù. la Loi & au Roi.

Les applaudiffemens de la Commune, dans laquelle étoient
mêlés les auteurs de leurs jours , nous garantiffent qu’ils ne

violeront jamais l’engagement qu’ils ont contracté. Le temps
ne fervira qu’à mieux le graver dans leurs cœurs.

Le zèle de ces jeunes Citoyens ne s’eft p rint borné là; ils

nous ont préfenté deux dons patriotiques , qu’ils nous ont

chargés de vous offrir. Ceux du Collège Royal ont formé le
leur des épargnes qu’ils ont faites fur leurs étrennes. Ceux
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de PEfquilîe ont renoncé pour l’état aux Prix que la Ville
eft dansî’ufage de leur diftribuer chaque année.

Vous ne dédaignerez pas, Nosseigneurs, ces deux
offrandes. Les mains innocentes qui les ont portées fur l’autel
delà patrie, fe font levées vers le Ciel, pour le conjurer de
les rendre agréables à la Nation & au Roi , comme un heureux

préfage de la profpérité publique.

De ce fpe&acle attendrifîant , nos regards & ceux des
Notables , fe font portés aufîi-tôt fur le tribut que la Ville
doit elle-même à la Nation , qui fe montrant dans toute fa

grandeur , eft en droit d’attendre de tous fes membres les
fecours néceffaires pour repouffer les efforts des ennemis de
la nouvelle Conftitution.

L’état aétuel de fes finances vous eft connu. Nous avons

des dettes à payer, des Atteliers de Charité à entretenir, &
la caiffe totalement vide. Obligés de recourir chaque jour
à des emprunts , pour fournir à la fubfiftance d’un nombre

d’ouvriers, que la Charité nous oblige d’employer à des tra-

vaux abfolumens fuperflus , pour ne pas laiffer la mifere
dans l’oifiveté , il ne nous eft pas pofîible d’offrir du numé-

raire en don patriotique.
Le Confeil Général & la Commune ont gémi, avec nous ,

de l’impoftibilité où nous nous trouvons de fuivre à cet égard
le mouvement de nos cœurs.

Deux contrats fur le Tréfor-Royal l’un de cent mille livres,
l’autre de cent cinquante mille , avec les arrérages de rente

qui font dûs jufques à ce jour, font les feuls facrifices que
la Ville puiffo faire à la chofo publique.
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Recevez ce don , Nosseigneurs;& en l’acceptant avec

l’adhéfion de la Commune à tous vos Décrets , rendez-lui
la juftiçe de croire que l’aveu qu’elle eft forcée de faire dans

cette circonftance, eft un tourment pour elle, parle defirdcnt
elle eft animée de contribuer de toutes fes forces & de tous

fes moyens au bonheur de l’État.

Nous fommes avec tin profond refpeél,

NOSSEIGNEURS,

Vos très-humbles & très-obéi flans Serviteurs,

RIGAUD , Maire ; BERTRAND aîné , SABATIE

cadet, BABAR , ROMIGUIERES , ESQUIROL,
VIGNOLLES , BRAGOUZE , MARIE , ADHEMAR ,

CHAULIAG, CAROL, BELLOMAYRE,
St. RAYMOND-SACARIN , GARY,MALPEL,
CASTAING, BOUBÉE, Officiers Municipaux , en

exécution du délibéré pris en Confeil général, tenu le lende-
main de l’inftallation de la Municipalité.

A TOULOUSE ,

De l’Imprimerie de Me
. Jean-Florent BAOUR, Scelleur en la

Chancellerie , Imprimeur de la Municipalité, rue St. Rome.
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